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8 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE ER ERARGE

1920, en raison des foyers de peste signalés en

Belgique, sont abrogées.
Restent interdits l'importation en France et

le transit des animaux des espèces bovine,
ovine, caprine, des autres ruminants, domestiques

ou sauvages, des porcs, des viandes
fraîches et des peaux vertes en provenance des

mêmes animaux, des laines en suint, des crins,
cornes, onglons, ainsi que des fumiers, en

provenance du royaume de Belgique.
[Arrêté du 22 Décembre 1920.)

Dérogations à la prohibition d'importation

Moutons en provenance des vallées d'Andorre.
(.Arrêté du 20 décembre 1920.)

Moutons et chèvres en provenance des Pays-Bas.
(Arrêté du 3i décembre 1920.)

Exportation

La loi du 3 avril 1918, réglementant l'ex-
portation des capitaux et l'importation des

titres et valeurs mobilières est maintenue en

vigueur jusqu'au ier mars 1921.
(Loi portant ouverture de crédits
provisoires du 3i décembre 1920.)

Dérogations à la prohibition d'exportation

Futailles vides en état de servir, montées ou non montées,

cerclées en bois ou en métal, à l'exception des

barriques, (dites bordelaises (d'une contenance de 2 25

à a3o litres) et des demi-muids (d'une contenance de

5oo à 600 litres).
La paille, pour la période du ier décembre 1920 au

Ier mars 1921.
(Avis au Journal Officiel du 4 décembre 1920.)

La Taxe de 10 % sur le chiffre d'affaires et l'exportation

Sont exemptés de l'impôt de 10 % sur le

chiffre d'affaires, les opérations de vente, de

courtage ou de commission qui portent sur
les objets et marchandises exportés, figurant
au tableau C annexé au décret du 26 juin
1920 (robes et manteaux, ouvrages de modes,
dentelles et plumes).

(Décret du 2/4 décembre 1920.)

DOUANES
Les dispositions de la loi du 6 mai 1916,

autorisant le Gouvernement à augmenter les

droits de douane, sont maintenues jusqu'au
Ier janvier 1922.

(Loi du 3i décembre 1920.)
Sont rétablis, avec les majorations résultant

des décrets fixant des coefficients, les droits
d'entrée sur les ponts et pièces de ponts
métalliques désignés au décret du 3o novembre

191/1 et sur les rails et éclisses désignés au
décret du 3 mars igi5.

(Décret du 18 décembre 1920.)

OFFRES DE REPRÉSENTATION
Nous ne publions que les offres de

représentations auxquelles nous n'avons pu satisfaire

directement.

Offres de représentation pour la France

0. F. 5. — Importante fabrique suisse de

broderie cherche, pour sa maison de vente à

Paris, un gérant connaissant parfaitement la
branche broderie-lingerie.

0. F. 6. — Entreprise de disques phonographiques,

cherchant à propager >à l'étranger
fart suisse, au moyen de disques phonographiques,

demande dépositaires pour la
France

Offres de représentation pour la Suisse

0. 8. I. —Fabricant de porte-plumes réservoir

désire trouver, en Suisse, soit un agent
général achetant pour son compte, soit un
représentant visitant la clientèle des libraires,
papetiers, etc.

QUELQUES ADRESSES UTILES
A PARIS

Légation de Suisse : 5i, avenue Hoche.
Tél. : Elysées o5-8/j.

Bureaux ouverts de 9 h. et demie à 12 heures
et de 1/1 heures à 16 heures

Agence officielle des chemins de fer fédéraux

: 20, rue Lafayette. Tél. : Central
63-3o.

Cercle commercial suisse : 10, rue des

Messageries. Tél. : Central 26-63.

Société Helvétique de bienfaisance : 10, rue
Hérold.

Déjeuner suisse : restaurant Ronceray,
boulevard Montmartre, j 2, tous les mercredis
à 12 h. 1 / 2.

Pour le Comité de Direction :

Le Président : Ferdinand DOBLEB.

ED. DUBOIS, IMP. 37. RUE SIMART PARIS.
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